
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2740

   

17ème legislature

Question N° :
2740

De M. Kévin Pfeffer ( Rassemblement National - Moselle ) Question écrite

Ministère interrogé > Santé et accès aux soins Ministère attributaire > Santé et accès aux soins

Rubrique >enseignement
supérieur

Tête d'analyse
>Formation et
rémunération des
infirmiers puériculteurs

Analyse > Formation et rémunération des
infirmiers puériculteurs.

Question publiée au JO le : 10/12/2024
Date de changement d'attribution : 24/12/2024

Texte de la question

M. Kévin Pfeffer attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la formation et la
rémunération des étudiants en formation de spécialisation au métier d'infirmier puériculteur. M. le député a été
alerté par l'Association nationale des puéricultrices(teurs) diplômé(e)s et des étudiant(e)s (ANPDE) sur un certain
nombre de difficultés rencontrées par les étudiants, notamment en ce qui concerne la durée de la formation et
l'absence de rémunération des stages. Actuellement, la formation de spécialisation en puériculture dure un an sur la
base d'un programme de formation qui n'a pas évolué depuis 1983, ce qui est jugé insuffisant pour cette
spécialisation. De plus, contrairement aux étudiants en soins infirmiers qui bénéficient d'indemnités de stage, les
étudiants puériculteurs ne perçoivent aucune indemnité durant leurs périodes de stage, bien qu'ils soient déjà
titulaires du diplôme d'État d'infirmier. Cette situation est d'autant plus problématique qu'ils exercent des missions
professionnelles au cours de ces stages, souvent dans des structures éloignées de leur domicile, ce qui entraîne des
frais supplémentaires non pris en charge, comme les frais kilométriques. Par ailleurs, la charge de travail liée à cette
formation est jugée extrêmement dense par 94 % des étudiants. Contrairement aux autres parcours universitaires, le
temps de travail personnel n'est pas inclus dans le total d'heures de formation. Ainsi, il vient s'ajouter aux 35 heures
hebdomadaires de cours ou de stage, alourdissant davantage la charge de travail. Très peu d'étudiants peuvent se
limiter à moins de 5 heures de travail personnel par semaine et 66 % y consacrent plus de 10 heures, rendant
difficile la conciliation entre vie professionnelle, personnelle et le suivi de la formation. La précarité financière de
ces étudiants est également préoccupante. En effet, plus de 56 % d'entre eux doivent recourir au soutien financier de
leur entourage pour subvenir à leurs besoins durant la formation et 42 % seulement bénéficient des aides sociales
soumises à conditions de ressources. Le coût de la formation et le coût de la vie dans certaines villes pèsent
lourdement sur leur budget et le reste à charge pour les étudiants varie considérablement selon les financements
auxquels ils peuvent accéder. Face à cette situation, il est nécessaire de revaloriser cette formation, notamment en
envisageant une extension de sa durée à deux ans pour une meilleure préparation à l'exercice de cette profession.
Par ailleurs, la question de la rémunération des stages doit être réexaminée, afin de reconnaître l'investissement de
ces étudiants. Il lui demande donc si le Gouvernement prévoit de réviser la durée de la formation de cette
spécialisation et d'envisager la mise en place d'une indemnisation pour les stages, afin de réduire la précarité
financière des étudiants.
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